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PROCES-VERBAL N° 10 
Commission Régionale Calendriers, Compétitions 

 et Homologation 
 
 
 
 
 
 
 
 

__________________________________________________________________________________ 
 

Réunion du : Jeudi 08 Octobre 2020 
 

 

Présidence : M. FORNACCIARI Jean 
 

 

Présent(s) : MM GIULY Marcel - BASTIANI Ange - CATANI Michel - 
ROMBALDI Antoine - AIROLA Jean-Luc (CD) 
 

 
Absent(s) :  
 
 

Excusé :  
 

 
Assiste(nt) : 
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1 - AFFAIRE : 

 

AFFAIRE N°10 : Match de R2 journée 3 n° 22749036 : S.C. BASTIA 2 – AFA F.A. du 

dimanche 11 octobre 2020 à 12 h 00 à MIOMO. 

La Commission vu le courrier envoyé par le club du S.C. BASTIA 2 et accepté par le club 

AFA F.A. en date du samedi 03 octobre 2020, demandant de jouer cette rencontre le 

samedi 10 octobre 2020 à 18 H 00 au STADE DU BASTIO à FURIANI 

- Donne son accord. 

- Charge le S.C. BASTIA d’avertir les officiels de cette modification. 

 
 
 

2 - HOMOLOGATION DU QUATRIEME TOUR DE LA COUPE DE FRANCE 

2020 / 2021 

 

 

 

CLUB SCORE CLUB Qualifiés 

S.C. BOCOGNANO                   

(R1) 
5 à 0 

U.S. GHISONACCIA                 

(R1) 
S.C. BOCOGNANO                    

(R1) 

A.S. PIEVE DI LOTA                 

(R2) 
0 à 3 

G.C. LUCCIANA                     

(N3) 

G.C. LUCCIANA                     

(N3) 

C.A. PROPRIANO                   

(R2) 
0 à 5 

A.S. FURIANI AGLIANI                 

(N3) 

A.S. FURIANI AGLIANI              

(N3) 

A.S. CASINCA                          

(R1) 
0 à 2 

G.F.C. AJACCIO                      

(N2) 

G.F.C. AJACCIO                      

(N2) 

F.E.J. BIGUGLIA                       

(R1) 
1 à 1                  

(TAB 4 à 5) 
F.C. BALAGNE                         

(R1) 

F.C. BALAGNE                         

(R1) 

A.S. CARGESE                           

(R3) 
0 à 2 

U.S.C. CORTE                           

(N3) 

U.S.C. CORTE                           

(N3) 
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3 - TIRAGE DU 5° TOUR DE LA COUPE DE FRANCE 2020-2021. 8 clubs. 

 

Les 6 clubs issus du 4° tour, plus les deux clubs de N1, S.C. BASTIA et F.C. BASTIA BORGO soit 8 clubs. 

 

 Deux clubs de National 1 :   

1) S.C. BASTIA          (n° 508009).   

2) F.C. BASTIA BORGO         (n° 582335).  

 

 Un club de National 2 :  

3) G.F.C. AJACCIO         (n° 546836).   

 Trois clubs club de National 3 :  

4) A.S. FURIANI AGLIANI        (n° 528089). 

5) G.C. LUCCIANA        (n° 551031).   

6) U.S.C. CORTE         (n° 509012).  

 Deux clubs de R1 :  

7) S.C. BOCOGNANO      (n° 537506).  

8) F.C. BALAGNE      (n° 553960).  

 
Assiste au tirage : 
 
DAVID SALADINI (Directeur administratif de la L.C.F.). 
 
Le tirage au sort est effectué par Mme Marie Ange OLMETA et Mme Ginette LODI 
(Secrétaires de la Ligue Corse de Football). 
 

 

5°) TOUR CDF : Le dimanche 18 Octobre 2020 à 15 h 00. 
 

 

1°) S.C. BASTIA (N1) / A.S. FURIANI AGLIANI (N3)    à ERBAJOLO. 

 

2°) F.C. BASTIA BORGO (N1) / F.C. BALAGNE (R1)    à ILE ROUUSE. 

 

3°) S.C. BOCOGNANO (R1) / GALLIA C. LUCCIANA (N3)    à LUCCIANA. 

 

4°) U.S.C. CORTE (N3) / G.F.C. AJACCIO (N2)      à CORTE. 

 

 

Ces 4 rencontres auront lieu le dimanche 18 Octobre 2020. 
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4 - EQUIPEMENT DU 5° TOUR DE LA COUPE DE FRANCE 2020-2021. 

 

Attributions des équipements : 

 

F.C. BALAGNE (R1)    en ROUGE. 

S.C. BOCOGNANO (R1)    en BLEU. 

U.S.C. CORTE (N3)     en BLANC. 

G.C. LUCCIANA (N3)    en ROUGE. 

 

A.S. FURIANI AGLIANI (N3)   en BLANC. 

 

G.F.C. AJACCIO (N2)    en BLEU. 

 

S.C. BASTIA (N1)    en BLEU. 

 

F.C. BASTIA BORGO (N1)    en JAUNE. 

 

 
 

5 - REPROGRAMMATION. 

 

JOURNE 2 DE R1 : 
 Match SUD F.C. – F.J. E. BIGUGLIA du dimanche 27 septembre 2020 est refixé au 
dimanche 18 Octobre 2020. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


